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La séance est ouverte à 10 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Opérations de maintien de la paix des Nations Unies

Protéger les protecteurs

Le Président (parle en anglais) : Conformément à 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil, 
j’invite les représentants des pays suivants à participer à 
la présente séance : Afghanistan, Allemagne, Arménie, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Bhoutan, Bots-
wana, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Émi-
rats arabes unis, Équateur, Fidji, Finlande, Géorgie, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Hongrie, Îles Marshall, Indonésie, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Luxembourg, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Namibie, Népal, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Slo-
vaquie, Sri Lanka, Suède, Thaïlande, Turquie et Ukraine.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2021/730, qui contient le texte d’un projet de résolu-
tion déposé par l’Afghanistan, l’Allemagne, l’Arménie, 
l’Australie, l’Autriche, le Bangladesh, la Belgique, le 
Bhoutan, le Botswana, le Brésil, la Bulgarie, le Cam-
bodge, le Canada, le Chili, la Chine, Chypre, la Colom-
bie, le Costa Rica, la Croatie, le Danemark, Djibouti, les 

Émirats arabes unis, l’Équateur, l’Estonie, les États-Unis 
d’Amérique, la Fédération de Russie, les Fidji, la Fin-
lande, la France, la Géorgie, la Grèce, le Guatemala, 
la Guinée, la Hongrie, les Îles Marshall, l’Inde, l’Indo-
nésie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, le 
Kazakhstan, le Kenya, le Luxembourg, les Maldives, le 
Mali, Malte, le Maroc, Maurice, le Mexique, la Namibie, 
le Népal, le Niger, le Nigéria, la Norvège, la Nouvelle-
Zélande, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Paraguay, 
les Pays-Bas, les Philippines, la Pologne, le Portugal, 
le Qatar, la République arabe syrienne, la République 
de Corée, la République de Moldova, la Roumanie, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
le Rwanda, Saint-Vincent-et-les Grenadines, le Sénégal, 
la Slovaquie, Sri Lanka, la Suède, la Thaïlande, la Tuni-
sie, la Turquie, l’Ukraine et le Viet Nam. Il y a en tout 
80 coauteurs.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de 
résolution dont il est saisi. Je vais maintenant mettre aux 
voix le projet de résolution.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Chine, Estonie, France, Inde, Irlande, Kenya, 
Mexique, Niger, Norvège, Fédération de Rus-
sie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, États-Unis d’Amérique, Viet Nam

Le Président (parle en anglais) : Le résul-
tat du vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet 
de résolution est adopté à l’unanimité en tant que 
résolution 2589 (2021).

La séance est levée à 10 h 10


